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(54) SAC DE GOLF PLIABLE À ÉTUIS ARTICULÉS

(57) Sac de golf (100), pliable, comprenant une plu-
ralité d’étuis (10) tubulaires agencés parallèlement et
longitudinalement, destinés chacun à recevoir au moins
un club de golf via une ouverture supérieure (11), dans
lequel les étuis (10) sont articulés autour d’axes raidis-
seurs (40) dont chacun est placé en charnière entre deux
étuis successifs ; ledit sac comportant un cadre supérieur
(20) constitué de maillons (21) articulés, chaque maillon

étant placéau-dessusd’uneouverture (11) et engagésur
deuxaxes raidisseurs (40), desorteàpermettreunpliage
libre du sac de golf entre une position à plat, une position
mise en volume de forme libre et une position mise en
volume de forme régulière ; chaquemaillon (21) compor-
tant au moins un moyen élastique (211) pour tenir fer-
mement le manche d’un club de golf.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] Laprésente inventionappartient audomainedu
matériel de golf, notamment des sacs de golf, et
concerne plus particulièrement un sac de golf pliable
comportant plusieurs étuis articulés pouvant être mis
en volume de façon rigide.

ÉTAT DE L’ART

[0002] Le sac de golf est un accessoire essentiel pour
les golfeurs, permettant de transporter et de protéger
leurs clubsdegolf lors desdéplacements sur le parcours.
Dans le but d’améliorer la commodité et la portabilité des
sacs de golf, des innovations constantes ont été réali-
sées au fil des ans.
[0003] Historiquement, les premiers sacs de golf
étaient souvent fabriqués en cuir et conçus pour être
portés à la main. Ils étaient spacieux mais peu pratiques
en raison de leur poids et de leur encombrement. Ce-
pendant, ces premiers sacs ont jeté les bases de l’évolu-
tion future du concept de sac de golf.
[0004] Dans les années1940, les sacsdegolf à chariot
ont fait leur apparition. Ils étaient équipés de roues et
d’unepoignée rétractable, permettant auxgolfeursde les
tirer derrière eux plutôt que de les porter. Cela a consi-
dérablement réduit l’effort physique nécessaire pour
transporter les clubs de golf, mais ils restaient encom-
brants et peu adaptés aux voyages.
[0005] Le véritable développement des sacs de golf
pliables a étémotivé par la pratique occasionnelle du golf
qui nécessite des sacs plus commodes et peu encom-
brants pouvant être transportés tel un bagage ordinaire.
L’objectif était de créer un sac de golf compact et facile à
transporter, tout en offrant suffisamment de protection
pour les clubs.
[0006] C’est ainsi que le sac de golf connu sous le nom
«Sunday»estapparu.Cesacétait principalement conçu
pour les golfeurs qui préféraient jouer avec un ensemble
minimal de clubs. Le sac Sunday était léger, compact et
souvent dépourvu de pieds, ce qui permettait de le plier
facilement et de le ranger dans un espace réduit. Dans
les années 2000, les sacs de golf repliables ont été
introduits sur le marché. Ces sacs étaient dotés d’un
raidisseur amovible, généralement en aluminium ou en
acier léger, dont le retrait permettait au sac de se plier de
manière compacte lorsqu’il n’était pas utilisé. Certains
modèles offraientmême la possibilité de retirer le haut du
sac pour encore plus de compacité.
[0007] Par exemple, le document US2006118441 dé-
crit un sac de golf pliable comprenant un corps principal
tubulaire, un cadre installé sur le côté supérieur du corps
principal, une partie inférieure montée sur les extrémités
inférieures du corps, une jambe de force avec une pre-
mière section qui peut être installée sur la position pré-
définie du cadre et une deuxième section qui peut être

installée sur la position prédéfinie de la partie inférieure
avec son extrémité supérieure pour être connectée ou
séparée de la première section. Une béquille de support
avec une paire d’éléments de liaison pivotants au som-
met du corps du sac est située du côté opposé à la jambe
de force du corps du sac et peut osciller entre la position
rétractée et la position déployée. Grâce à la jambe de
force démontable qui peut être retirée du corps du sac,
l’utilisateur peut plier le sacdegolf pour en réduire la taille
afin de le ranger ou de le transporter facilement.
[0008] Or, malgré la possibilité de leur pliage, il n’en
demeure pas moins que ces sacs restent peu pratiques,
notamment du fait qu’ils ne peuvent pas contenir les
clubs lorsqu’ils sont pliés. Ainsi, pour ce type de sacs,
le gain d’espace lors du transport ou du stockage s’ac-
compagne inévitablement d’un rangement à part des
clubs qui peuvent s’user plus rapidement.
[0009] Plus récemment, les sacsdegolf àenroulement
sont devenus populaires. Ces sacs sont conçus avec un
matériau souple et résistant, qui permet de les enrouler
en une forme compacte lorsque les clubs ne sont pas
utilisés. Ces sacs sont légers et faciles à transporter, tout
en offrant une protection adéquate pour les clubs. Ces
sacs rappellent les poches de couteaux de cuisine ou
similaires.
[0010] En réalité, ce typede sacdegolf est apparu il y a
environ un siècle comme en attestent les documents ci-
après.
[0011] Le document US1597870 décrit l’un des pre-
miers sacs de golf pliables brevetés. Il décrit plus parti-
culièrement un sac de golf en matériau souple constitué
de deux parties latérales pouvant se plier librement l’une
contre l’autre autour d’une ligne de pliage à l’image d’une
feuille double. Chaque partie latérale est munie d’une
pluralité de poches longitudinales parallèles pouvant
recevoir des clubs de golf notamment. Ce sac comporte
en outre une anse de transport dont les deux extrémités
de fixation sont situées sur l’axe de la ligne de pliage de
sorte que le port du sac par un utilisateur produit le pliage
vers le bas des deux parties latérales.
[0012] Le document US2023792 décrit un sac de golf
similaire de forme plate, constitué de deux parties laté-
rales pliables, avec en plus, des bords rigides, un capu-
chon de protection et une fermeture éclair pour fermer et
ouvrir l’ensemble à l’image d’une trousse de couteaux de
cuisine, de pinceaux, etc.
[0013] Ces solutions sont adaptées à un transport du
sac avec un encombrement moindre, mais elles ne sont
pasadaptéesà l’utilisationdusac lors d’unepartie degolf
car elles ne permettent pas une utilisation rigide du sac
dans une position verticale. En effet, ces sac doivent
nécessairement être posés à plat sur le parcours, et
lorsqu’il n’y a aucune protection supplémentaire, ils peu-
vent être abimés par les conditions du parcours (humi-
dité, chaleur, rugosité du sable, etc.).
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PRÉSENTATION DE L’INVENTION

[0014] Laprésente inventionviseàpallier toutoupartie
des inconvénients de l’art antérieur exposés ci-avant en
proposant une solution permettant à la fois de réduire
l’encombrement du sac de golf en toutes circonstances
avec les clubs in situ, et de mettre en volume ledit sac
dans des configurations rigides variées pour être posé
verticalement et en toute stabilité.
[0015] À cet effet, la présente invention a pour objet un
sac de golf pliable comprenant une pluralité d’étuis tu-
bulaires agencés parallèlement et longitudinalement,
destinés chacun à recevoir au moins un club de golf
via une ouverture supérieure. Ce sac est remarquable
en ce que les étuis sont articulés autour d’axes raidis-
seurs dont chacun est placé en charnière entre deux
étuis successifs, en ce qu’il comporte un cadre supérieur
constitué de maillons articulés, chaque maillon étant
placé au-dessus d’une ouverture et engagé sur deux
axes raidisseurs, de sorte à permettre un pliage libre
du sac de golf entre une position à plat, une positionmise
en volume de forme libre et une position mise en volume
de forme régulière, et encequechaquemailloncomporte
au moins un moyen élastique pour tenir fermement le
manche d’un club de golf.
[0016] La forme régulière lors de la mise en volume du
sac peut être rectangulaire.
[0017] Plus généralement, par « régulière » il est en-
tendu une forme de polygone régulier (triangle, rectan-
gle, pentagone, etc.).
[0018] Afin de permettre la mise à plat et la mise en
volume du sac de golf, au moins un maillon du cadre
supérieur, dit maillon d’extrémité, comporte un moyen
d’attache rapide lui permettant de s’engager dans un axe
raidisseuret des’endésengagerpar uneactionmanuelle
d’un utilisateur. Un tel moyen est par exemple un crochet
de clipsage.
[0019] Selon un mode de réalisation, chaque maillon
comporte deux moyens élastiques, situés chacun à une
extrémité dudit maillon. Cela permet de ranger deux
clubs de golf dans chaque étui.
[0020] Selon un exemple de réalisation, chaque
moyen élastique des maillons comprend une branche
incurvée définissant un logement, de sorte à permettre
de clipser le manche d’un club de golf.
[0021] Pour plus de rigidité globale, le sac de golf
comporte en outre un cadre inférieur faisant face au
cadre supérieur et placé de l’autre côté des étuis, ledit
cadre inférieur étant également constitué d’autant d’élé-
ments articulés que de maillons dans le cadre supérieur
pour suivre les mouvements de pliage/dépliage de ce
dernier.
[0022] Selon un mode de réalisation, chaque étui pré-
sente une face extérieure plane et une face intérieure
courbe définissant un volume utile de stockage de clubs
de golf. Plus particulièrement, les faces extérieures sont
rigides, pour améliorer la rigidité du sac de golf, et les
faces intérieures sont souples pour permettre des mises

en volumedudit sac plus compactes en se déformant par
compression les unes contre les autres.
[0023] Selon un mode de réalisation avantageux, le
cadre supérieur est configuré pour permettre au moins
une mise en volume du sac de golf suivant une forme
parallélépipédique de section droite rectangulaire.
[0024] Par exemple, le sac de golf comprend six étuis
et six maillons dans le cadre supérieur. Ainsi, la forme
rectangulaire du cadre supérieur peut être obtenue avec
un maillon sur chaque petit côté et deux maillons sur
chaque grand côté du rectangle.
[0025] Bien entendu, le sac de golf selon l’invention
comprend en outre desmoyens de commodité parmi des
moyens de préhension (anse, poignée, etc.), des
moyens de transport (bandoulière, roues et poignée
coulissante de traction, etc.) et des moyens de range-
ment annexe pour du matériel autres que des clubs de
golf (poches pour balles, tees, gants, bouteilles, etc.).
[0026] Les concepts fondamentaux de l’invention ve-
nant d’être exposés ci-dessus dans leur forme la plus
élémentaire, d’autres détails et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement à la lecture de la description qui suit
et en regard des dessins annexés, donnant à titre
d’exemple non limitatif un mode de réalisation d’un sac
de golf pliable à étuis articulés, conforme aux principes
de l’invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0027] Les figures sont données à titre purement illus-
tratif pour une meilleure compréhension de l’invention
sans en limiter la portée. Les différents éléments peuvent
être représentés demanière schématique et ne sont pas
nécessairement à l’échelle. Sur l’ensemble des figures,
les éléments identiques ou équivalents portent la même
référence numérique.
[0028] Il est ainsi illustré en :

- Figure1 : unevueenperspectived’unsacdegolfmis
en volume selon un mode de réalisation de l’inven-
tion ;

- Figure2 : unevueenperspectivedusacdegolf àplat
avant son pliage ;

- Figure 3 : une vue de dessus en perspective du sac
de golf ;

- Figure 4 : une vue de dessus du sac de golf mis en
volume, montrant l’agencement des maillons du ca-
dre supérieur ;

- Figure 5 : une vue de dessus du sac de golf à plat ;
- Figure 6 : une vue partielle en perspective du sac de

golf, montrant le cadre inférieur.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE MODES DE RÉALI-
SATION

[0029] Il convient de noter que certains éléments tech-
niques bien connus de l’homme du métier sont ici rap-
pelés pour éviter toute insuffisance ou ambiguïté dans la
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compréhension de la présente invention.
[0030] Dans le mode de réalisation décrit ci-après, on
fait référenceàunsacdegolf, destiné principalement à la
pratique du golf comme son nom l’indique. Cet exemple,
non limitatif, est donné pour une meilleure compréhen-
sion de l’invention et n’exclut pas l’utilisation du sac de
golf dans des activités proches du golf, voire l’adaptation
de celui-ci à d’autres applications nécessitant à la fois le
rangement d’outils ou de matériels longiformes et un
encombrement moindre.
[0031] Dans la présente description, le terme « sac »
est parfois utilisé pour désigner par extension le sac de
golf selon l’invention.
[0032] Les figures 1 et 2 représentent un sac de golf
100, pliable, comprenant plusieurs étuis 10 tubulaires de
rangement de clubs, articulés les uns aux autres, un
cadre supérieur 20 et un cadre inférieur 30 constitués
chacun d’éléments rigides articulés, et reliés l’un à l’au-
tres par les étuis 10. Des axes raidisseurs 40, longeant
chacun un côté longitudinal d’un étui 10, permettent
d’articuler lesdits étuis et de relier les cadres supérieur
20 et inférieur 30.
[0033] Chaque étui 10, selon l’exemple illustré, est un
tube cylindrique présentant une face plane et une face
courbe de section droite en arc de cercle.
[0034] Chaque étui 10 présente une ouverture supé-
rieure 11 à son extrémité haute, par laquelle un club de
golf peut être introduit ou retiré.
[0035] Les faces planes et les faces courbes des étuis
10 sont respectivement situées à l’extérieur et à l’inté-
rieur du sac de golf 100 lorsque ledit sac est mis en
volume comme représenté sur la figure 1.
[0036] La face plane des étuis 10 est de préférence
rigide pour apporter une rigidité globale au sac 100,
tandis que leur face courbe est de préférence souple
afin d’augmenter la compacité dudit sac lorsqu’il est mis
en volume, auquel cas les faces intérieures peuvent se
déformer en se compressant les unes contre les autres.
[0037] Bien entendu, les étuis 10 peuvent présenter
d’autres formes alternatives, notamment des formes cy-
lindriques à section circulaire ou elliptique, des formes
tronconiques convergeant de haut en bas, etc., à condi-
tion de comporter les ouvertures supérieures 11 par
lesquelles lesclubsdegolf peuvent êtreenfilésou retirés.
[0038] Selon un exemple de réalisation, les étuis 10
sont fermés à leurs extrémités inférieures, opposées aux
ouvertures supérieures 11. Cela permet notamment de
placer les clubs entièrement dans les étuis dont la lon-
gueur est supérieure à celle des clubs.
[0039] Toutefois, les étuis peuvent présenter des ex-
trémités inférieures ouvrables, notamment par un sys-
tème d’ouverture/fermeture rapide (boutons pression,
fermeture éclair, etc.).
[0040] En tous les cas, chaque étui 10 peut recevoir au
moins deux clubs rangés tête-bêche, afin de transporter
les clubs entièrement recouverts, de la tête au grip, et
éviter qu’ils ne s’abîment ou abîment d’autres bagages
lors d’un voyage par exemple.

[0041] Les étuis 10 sont surmontés du cadre supérieur
20 dont les éléments articulés permettent à la fois de
mettre en volume le sac 100 dans différentes positions
rigides et de positionner les clubs à l’intérieur desdits
étuis.
[0042] Le cadre supérieur 20 comporte en effet plu-
sieurs maillons 21 articulés successivement autour des
axes raidisseurs 40, chaquemaillon 21étant inséré entre
deux axes 40 à ses deux extrémités.
[0043] La figure 3 représente le sac de golf 100 dans
une perspective permettant de mieux visualiser l’agen-
cement des maillons 21, avec un maillon en moins pour
laisser transparaître une ouverture 11 dans son intégra-
lité.
[0044] Il convient de noter que sur certaines figures,
des éléments du sac peuvent ne pas être représentés.
C’est notamment le cas des figures 1et 3 dans lesquelles
un étui 10 et un maillon 21 ont volontairement été «ca-
chés» pour une meilleure compréhension.
[0045] Chaque maillon 21 présente une forme en C
dont le côté fermé, sensiblement rectiligne, est orienté
vers l’extérieur du sac 100, et dont le côté ouvert, opposé
au côté fermé, se termine par deux branches incurvées
211 définissant chacune un logement 212 destiné à
recevoir le manche d’un club de golf.
[0046] Les branches 211présentent une certaine élas-
ticité pour permettre aux clubs, préalablement introduits
dans les étuis 10, de venir se clipser par leur manche
dans les logements 212 prévus à cet effet.
[0047] Ainsi, le clipsage des manches dans les loge-
ments 212 desmaillons 21 permet de bloquer la tête des
clubs par-dessus pour faciliter, par exemple, l’ordonnan-
cement de ceux-ci par leurs noms et numéros.
[0048] Les maillons 21 peuvent à cet effet comporter
des numéros pour le rangement des clubs.Cela facilite le
choix et la saisie du club par le joueur sans avoir à
mélanger et repousser les autres clubs.
[0049] Enoutre, le blocagedes clubs dans lesmaillons
21 permet avantageusement demaintenir les clubs dans
une position stable et de limiter leur mouvement latéral
lors du transport du sac de golf 100, réduisant ainsi
l’usure prématurée des manches. En effet, lorsque les
clubs sont rangés dans le sac de golf 100, leur tête
dépasse des ouvertures 11 pour être saisie par le joueur.
Ainsi, les manches des clubs se trouvent en appui dans
maillons 21. Les différents mouvements du sac ainsi que
les retraits et remises en place répétitifs des clubs pro-
voquent des frottements des manches contre les surfa-
ces intérieures des maillons 21 susceptibles de causer
leur usure. De ce fait, les maillons 21 présentent une
élasticité, via leurs branches 211, pour serrer les man-
ches des clubs dans les logements 212 et limiter leurs
mouvements lors du transport.
[0050] Les surfaces intérieures des maillons 21 peu-
vent également comporter un revêtement de protection
pour limiter davantage l’usure des manches des clubs
par frottement.
[0051] Selon l’exemple illustré, qui est particulière-
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ment adaptéàunemiseenvolumeparallélépipédiquedu
sac de golf 100 avec une section droite rectangulaire, les
maillons 21 sont de deux types : les maillons transver-
saux 21a et les maillons longitudinaux 21b qui forment
respectivement les petits côtés et les grands côtés du
cadre supérieur 20.
[0052] La figure 4 représente une vue de dessus du
sac de golf 100, permettant de mieux visualiser la forme
globalement rectangulaire du cadre supérieur 20 lorsque
ledit sac est mis en volume. Cette forme est obtenue par
un agencement particulier des maillons 21, dans lequel
chaque maillon transversal 21a forme le petit côté du
rectangle et est positionné sensiblement perpendiculai-
rement au grands côtés du rectangle formés chacun de
deux maillons longitudinaux 21b successifs et alignés.
De ce fait, les extrémités de chaque maillon 21 sont
conformées, selon l’emplacement de ce dernier dans
le cadre supérieur 20, pour coopérer avec les extrémités
des maillons adjacents.
[0053] Plusparticulièrement et selon l’exemple illustré,
les extrémités desmaillons longitudinaux 21b situées au
niveau de l’axe de symétrie transversal (T) présentent
une forme leur permettant d’être accolées et alignées.
[0054] En outre, afin de pouvoir s’articuler sur les axes
raidisseurs 40 et permettre ainsi le pliage et le dépliage
dusacdegolf 100, lesmaillons21comportent des trousà
leurs extrémités dans lesquels les axes 40 sont intro-
duits.
[0055] Ainsi, chaque trou d’un maillon 21 est super-
posé à un trou d’un maillon 21 adjacent de sorte que
lesdits trous soient traversés par un même axe 40 d’arti-
culation. A cet effet, les extrémités des maillons 21 sont
conformées pour permettre cette superposition telle que
représentée sur les figures 4 et 5.
[0056] La figure 5 représente en vue de dessus le sac
degolf 100dansunepositionàplat dans laquelle lesétuis
10 sont sensiblement dans unmême plan. Cette position
est obtenue notamment grâce à des maillons 21, dits
d’extrémité, pouvant se détacher l’un de l’autre et s’as-
sembler lors de la mise en volume.
[0057] Afin que le sac de golf 100 puisse être ouvert et
fermé, l’undesesmaillons21comportesur sonextrémité
destinée à être libre, à la place du trou d’engagement
dans un axe 40, un moyen d’attache rapide 215 pouvant
s’engager dans un axe 40 et s’en libérer rapidement par
une action manuelle simple de l’utilisateur.
[0058] Lemoyen d’attache rapide 215 est par exemple
un crochet de clipsage.
[0059] Une flèche épaisse sur la figure 4 représente le
sens d’ouverture du sac de golf 100 pour passer d’une
position fermée, dans laquelle lemoyen d’attache 215du
maillon d’extrémité est fixé sur son axe associé 40, à une
position ouverte dans laquelle leditmoyen est totalement
désengagé dudit axe.
[0060] Bien entendu, partant de la position ouverte de
la figure 5, le sac de golf 100 peut être mis en volume
suivant différentes configurations, différentes de la confi-
guration parallélépipédique de la figure 4, et notamment

des configurations prismatiques à base triangulaire ou
des configurations de forme quelconque.
[0061] De plus, et sans la libération du maillon d’ex-
trémité, le sac 100peut être aplati en levant troismaillons
de façon alternée, en sorte que les maillons se super-
posent deux à deux sur une seule ligne. A cet effet, les
maillons 21 sont montés coulissants sur les axes raidis-
seurs 40.
[0062] Cela permet d’aplatir le sac 100 avec les clubs
en place, rapidement et avec très peu de manipulations.
Dans ce cas, le sac 100 n’est pas totalement mis à plat
comme sur la figure 5, mais aplati sur deux couches à
l’image d’un carton dont le fond est ouvert et qu’on
viendrait aplatir suivant ses lignes de pliage.
[0063] La figure 6 représente enfin le sac de golf dans
une position à l’envers pour en montrer le cadre inférieur
30.
[0064] Le cadre inférieur 30 comporte autant d’élé-
ments articulés 31 que de maillons 21 dans le cadre
supérieur 20, afin de suivre les mouvements de ce der-
nier.
[0065] Les éléments articulés 31 du cadre inférieur 30
sont de conception différente de celle desmaillons 21, et
n’ont pour fonction que de s’engager dans les axes 40
d’articulation. Cela permet d’améliorer la rigidité globale
du sac de golf 100.
[0066] Parmi les éléments articulés 31, un élément
comporte un moyen d’attache rapide 315 pour assurer
la même fonction que le moyen d’attache 215 du maillon
d’extrémité 21.
[0067] Ainsi, les cadres, supérieur 20 et inférieur 30, et
les axes raidisseurs 40 les reliant constituent une ossa-
ture librement pliable du sac de golf 100, ladite ossature
supportant lesétuis10qui sont lesprincipauxespacesde
rangement dudit sac.
[0068] Le cadre supérieur 20 et le cadre inférieur 30
fonctionnent ensemble grâce à un système de verrouil-
lage/déverrouillage permettant de coupler/libérer leurs
mouvements respectifs lors des opérations de mise en
volume et de mise à plat du sac 100.
[0069] Selon l’exemple de réalisation illustré, le sys-
tème de verrouillage/déverrouillage s’actionne par une
poignée 53 qui permet de désengager et d’engager un
axe raidisseur 40 dans l’élément articulé d’extrémité 31
du cadre inférieur 30, par un simple actionnement vers le
bas ou vers le haut.
[0070] Bien entendu, le sac de golf 100 peut comporter
tout autremoyendecommodité, notamment desmoyens
de préhension, de transport, de rangement annexe, etc.
De tels moyens sont représentés partiellement et indi-
qués par les références 51, 52 et 53.
[0071] Le sac de golf 100, selon l’exemple illustré,
comporte également des extensions inférieures 12 sur
tout ou partie des étuis 10. Ces extensions 12, visibles
sur la figure 2, permettent de loger des clubs de golf plus
longs que les autres.
[0072] Il ressort de la présentedescriptionquecertains
éléments non essentiels du sac de golf peuvent être
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modifiés, remplacés ou supprimés sans pour autant
sortir du cadre de l’invention défini par les revendications
ci-après. Par exemple, le sac peut comporter un capu-
chondeprotection pour notamment éviter l’accumulation
d’eau dans les étuis en cas de pluie.

Revendications

1. Sac de golf (100), pliable, comprenant une pluralité
d’étuis (10) tubulaires agencés parallèlement et lon-
gitudinalement, destinés chacunà recevoir aumoins
un club de golf via une ouverture supérieure (11),
caractérisé en ce que les étuis (10) sont articulés
autour d’axes raidisseurs (40) dont chacun est placé
en charnière entre deux étuis successifs, en ce qu’il
comporte un cadre supérieur (20) constitué de mail-
lons (21) articulés, chaque maillon étant placé au-
dessus d’une ouverture supérieure (11) et engagé
sur deux axes raidisseurs (40), de sorte à permettre
unpliage libredusacdegolf entreunepositionàplat,
une position mise en volume de forme libre et une
positionmise en volume de forme régulière, et en ce
que chaque maillon (21) comporte au moins un
moyen élastique (211, 212) pour tenir fermement
le manche d’un club de golf.

2. Sac de golf selon la revendication 1, dans lequel au
moins un maillon (21) du cadre supérieur (20), dit
maillon d’extrémité, comporte un moyen d’attache
rapide (215) lui permettant de s’engager dansunaxe
raidisseur (40) et de s’en désengager par une action
manuelle d’un utilisateur.

3. Sacdegolf selon la revendication 1ou2, dans lequel
chaque maillon (21) comporte deux moyens élasti-
ques, situés chacun à une extrémité dudit maillon.

4. Sac de golf selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque moyen élas-
tique comprend une branche incurvée (211) définis-
sant un logement (212), de sorte à permettre de
clipser le manche d’un club de golf.

5. Sac de golf selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant en outre un cadre
inférieur (30) faisant face au cadre supérieur (20)
et placé de l’autre côté des étuis (10), ledit cadre
inférieur étant également constitué d’autant d’élé-
ments articulés (31) que de maillons (21) dans le
cadre supérieur (20) pour suivre lesmouvements de
pliage/dépliage de ce dernier.

6. Sac de golf selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque étui (10)
présente une face extérieure plane et une face in-
térieure courbe définissant un volume utile de stoc-
kage de clubs de golf.

7. Sac de golf selon la revendication 6, dans lequel les
faces extérieures sont rigides, pour améliorer la
rigidité dudit sac, et les faces intérieures sont sou-
ples pour permettre des mises en volume dudit sac
plus compactes.

8. Sac de golf selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le cadre supérieur
(20) est configuré pour permettre aumoins unemise
en volume dudit sac suivant une forme parallélépi-
pédique de section droite rectangulaire.

9. Sac de golf selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant six étuis (10) et six
maillons (21) dans le cadre supérieur (20).

10. Sac de golf selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant en outre des
moyens de commodité (51, 52, 53) parmi des
moyens de préhension, des moyens de transport
et des moyens de rangement annexe pour du ma-
tériel autres que des clubs de golf.
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